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DECRETS

MINISTERE DE L'INTÉRIEUR

20 juillet .......... Décret n° 2022-1417 fixant la date du scrutin
pour le renouvellement du mandat des
Hauts conseillers à élire au scrutin majo-
ritaire départemental ...................................

20 juillet .......... Décret n° 2022-1418 portant convocation du
collège électoral pour le renouvellement du
mandat des Hauts conseillers à élire au
scrutin majoritaire départemental ...............

P A R T I E  O F F I C I E L L E

DECRETS

MINISTERE DE L'INTÉRIEUR

Décret n° 2022-1417 du 20 juillet 2022 fixant la date
du scrutin pour le renouvellement du mandat
des Hauts conseillers à élire au scrutin majo-
ritaire départemental

RAPPORT DE PRESENTATION

En application des dispositions de l'article L.354 du Code
électoral, l'élection des Hauts Conseillers des Collectivités territo-
riales (HCCT) doit se tenir après l'organisation des élections
territoriales du 23 janvier 2022.

Etant donné que ces élections territoriales ont été organisées et
les conseils départementaux et municipaux installés, la tenue de ce
scrutin doit être envisagée.

Ainsi, la date du dimanche 04 septembre 2022 pourrait être
retenue pour la tenue de ce scrutin. Cette date parait ne pas
présenter de gêne particulière pour l'électorat, les acteurs politiques
et l'administration.

Telle est Monsieur le Président de la République, l'économie du
présent projet de décret soumis à votre signature.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

VU la Constitution ;

VU le Code électoral ;

VU le décret n° 2020-790 du 19 mars 2020 portant organisation
du Ministère de l'Intérieur, modifié par le décret n° 2020-2393 du
30 décembre 2020 ;

VU le décret n° 2020-2100 du 1er novembre 2020 portant
répartition des services de l'Etat et du contrôle des établissements
publics, des sociétés nationales et des sociétés à participation
publique entre la Présidence de la République, le Secrétariat général
du Gouvernement et les ministères ;

NUMERO SPECIAL

967

2022

968

vie
-p

ub
liq

ue
.sn



968 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL  20  juillet  2022

VU le décret n° 2020-2196 du 11 novembre 2020 relatif aux
attributions du Ministre de l'Intérieur ;

VU le décret n° 2022-1172 du 26 mai 2022 fixant la composition
du Gouvernement,

DECRETE :

Article premier. - La date du scrutin pour le renouvel-
lement du mandat des Hauts conseillers à élire au scru-
tin majoritaire départemental est fixée au dimanche
04 septembre 2022.

Art. 2. - Le Ministre de l'Intérieur, le Ministre des
Collectivités territoriales, du Développement et de l'Amé-
nagement des territoires sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera
diffusé partout où besoin sera et publié au Journal
officiel.

Fait à Dakar, le 20 juillet 2022.

Macky SALL

Décret n° 2022-1418 du 20 juillet 2022 portant con-
vocation du collège électoral pour le renouvel-
lement du mandat des Hauts conseillers à élire
au scrutin majoritaire départemental

RAPPORT DE PRESENTATION

La date du scrutin pour le renouvellement du mandat des Hauts
conseillers des collectivités territoriales est fixée par décret au 04
septembre 2022.

Le Code électoral dispose en son article L.O 220 que, pour
l'élection des hauts conseillers, les électeurs sont convoqués par
décret publié au moins 40 jours avant la date du scrutin.

Il convient ainsi, de mettre en application cette disposition en
convoquant ce collège électoral composé de conseillers départemen-
taux et municipaux à la date fixée à cet effet.

Tel est, Monsieur le Président de la République, l'objet du
présent projet de décret soumis à votre signature.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

VU la Constitution ;

VU le Code électoral ;

VU le décret n° 2020-790 du 19 mars 2020 portant organisation
du Ministère de l'Intérieur, modifié par le décret n° 2020-2393 du
30 décembre 2020 ;

VU le décret n° 2020-2100 du 1er novembre 2020 portant
répartition des services de l'Etat et du contrôle des établissements
publics, des sociétés nationales et des sociétés à participation
publique entre la Présidence de la République, le Secrétariat général
du Gouvernement et les ministères ;

VU le décret n° 2020-2196 du 11 novembre 2020 relatif aux
attributions du Ministre de l'Intérieur ;

VU le décret n° 2022-1172 du 26 mai 2022 fixant la composition
du Gouvernement,

DECRETE :

Article premier. - Le collège électoral, composé de
conseillers départementaux et municipaux, est convoqué
le dimanche 04 septembre 2022 pour le renouvellement
du mandat des hauts conseillers à élire au scrutin ma-
joritaire départemental.

Art. 2. - Le scrutin est ouvert à 08 heures et clos à
18 heures.

Toutefois, les Préfets peuvent, par arrêté, retarder
l'heure de clôture du scrutin.

Art. 3. - Le Ministre de l'Intérieur, le Ministre des
Collectivités territoriales, du Développement et de l'Amé-
nagement des territoires sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera
diffusé partout où besoin sera et publié au Journal
officiel.

Fait à Dakar, le 20 juillet 2022.

Macky SALL
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